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REGLEMENT INTERIEUR
ASSOCIATION MALI NETWORK OPERATORS GROUP MaliNOG
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· Vu la loi N° 04-038 du 05 août 2004 relative aux associations ;
· Considérant la stratégie nationale de développement des technologies numériques ;
· Vu la transversalité des technologies de l’information et de la communication ;
· Considérant la dépendance de tous les secteurs socio-professionnels sur de ces technologies ;  
· Considérant l’évolution actuelle desdites technologies ;
· Tenant compte du rôle crucial que jouent les réseaux informatiques dans cette évolution ;
· Vu l’urgence de mettre en place une communauté d’experts pour le développement et la vulgarisation de ces réseaux au Mali ;
· Tenant compte de l’urgence d’instituer un forum ouvert, transparent, inclusif, multipartite pour échanger sur les questions relatives à la une Gouvernance de l’Internet et impliquant toutes les parties prenantes à l’échelle nationale ;

Il a été constitué ce jour 19 décembre 2022 entre des volontaires de différents bords d’activités liées aux TIC au Mali, une communauté d’opérateurs de réseaux pour faire face aux nouveaux défis de ce domaine professionnel sous la dénomination de “Mali Network Operators Group au Mali, en abrégé abrévié «MaliNOG»
Cette communauté représentera le Mali au niveau de l’instance africaine d’opérateurs de réseaux African Network Operators Group (AfNOG) et est régi par les statuts et règlements intérieurs ci-joints.










TITRE PREMIER : Dispositions Générales

ARTICLE 1 : 
Le présent Règlement Intérieur a pour but de compléter les dispositions statutaires de l’association dénommée Mali Network Operators Group (MaliNOG) et de préciser les modalités de leur mise en œuvre conformément à l’ARTICLE 28 des Statuts de l’association. 

TITRE II : Engagement 

ARTICLE 2 : 
Les membres de l’Association s’engagent à ne pas porter atteinte aux intérêts de celle-ci et à respecter ses Statuts et le présent Règlement Intérieur, y compris les Annexes de ce dernier.

TITRE III : Membres - Adhésion - Exclusion - Représentation - Droits - Discipline 

ARTICLE 3 : Membres

Sont membres de l’association, les personnes physiques ou morales qui :
· ont adhéré aux statuts et règlement intérieur 
· ont accepté et qui sont à jour de la cotisation annuelle fixée chaque année par l’assemblée générale ; 
· participent à au moins une activité par an.

ARTICLE 4 : Toute personne morale membre de l’Association est tenue de désigner une personne physique pour la représenter.

ARTICLE 5 : La désignation ou le remplacement du représentant doit être notifié au Bureau Exécutif par courrier physique ou électronique adressé au Président.
Vis-à-vis de l’Association, le représentant est réputé agir au nom de la personne morale.

ARTICLE 6 : L’association MaliNOG se compose de membres d’honneur ; de membres bienfaiteurs et de membres actifs. Les différentes qualités de membres sont obtenues conformément à l’Article 6 des Statuts.

ARTICLE 8 : Exclusion
La qualité de membre se perd par :
· démission du membre ;
· décès du membre ;
· radiation.
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La qualité de membre se perd par :
· démission du membre ;
· décès du membre ;
· radiation.

ARTICLE 9 : 
La démission d’un membre prend effet immédiatement dès réception de la demande formulée par le membre par courrier physique ou électronique.
Le membre démissionnaire de l’Association n’a pas à motiver sa demande.

ARTICLE 10 : 
A la suite du décès d’un membre, ses droits de membre s’éteignent automatiquement.

ARTICLE 11 : 
La radiation peut être prononcée suite à tout fait portant gravement atteinte au fonctionnement normal, à la stabilité et aux intérêts essentiels de l’Association ainsi que la violation répétée des Statuts et du présent Règlement Intérieur.
Une exclusion ne peut être prononcée qu’après une procédure disciplinaire.

ARTICLE 12 :
L’ouverture d’une procédure disciplinaire contre un membre de l’Association est décidée par le Bureau Exécutif à la majorité simple. Lorsqu’il décide de l’ouverture d’une procédure disciplinaire, le Bureau Exécutif doit faire état de tout fait, acte, déclaration, agissement, prises de position ou autres d’un membre qui seraient contraires aux statuts ou au Règlement Intérieur ou en contradiction avec les objectifs et intérêts de MaliNOG.

Le membre concerné est informé par la Commission de discipline, par écrit et dans les meilleurs délais, de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre. Cette information contient l’énoncé des faits reprochés.

ARTICLE 13 :
La Commission de discipline fixe au membre concerné un délai pour faire connaître par écrit ses observations. Ce délai court à compter de l’information relative à l’ouverture de la procédure disciplinaire et ne peut être inférieur à cinq (5) jours.
La Commission de discipline organisera une séance d’audition du membre mis en cause dans un délai qui ne peut excéder dix (10) jours à compter de la date de réception de la réponse du membre mis en cause.


ARTICLE 14 :
Le membre concerné indique s’il entend se faire assister par une autre personne. Seul un autre membre actif ou bienfaiteur adhérant au moment des faits reprochés ou un membre d’honneur peut assister le membre concerné. L’audition n’est pas publique.
Après avoir recueilli les observations du membre concerné et l’avoir entendu, la Commission de discipline rend une décision par écrit à une date qu’elle fixera. La décision prise peut être une relaxe, un avertissement, une suspension ou un aménagement temporaire de tout ou partie des droits de membre, ou encore une exclusion.

ARTICLE 15 :
Le droit de présenter sa candidature au Bureau Exécutif de l’Association ne peut jamais être suspendu ou aménagé par la Commission de discipline.
La Commission de discipline établit un rapport sur la procédure disciplinaire. Ce rapport est présenté au Bureau Exécutif.

TITRE V : Organisation – Fonctionnement
ARTICLE 10 : Composition 

MaliNOG est composée des organes suivants : 
· l’Assemblée Générale (AG);
· le Bureau Exécutif (BE);
ARTICLE 10 : Assemblée Générale

L’Assemblée Générale est constituée de l’ensemble des membres actifs de MaliNOG. 

L’Assemblée Générale est qualifiée d’ordinaire ou d’extraordinaire selon la nature des décisions sur lesquelles elle est appelée à délibérer.

ARTICLE 11 : L’assemblée Générale fonctionne conformément aux Articles 11 et 12 des Statuts. 

ARTICLE 12 :  Bureau Exécutif
L'Association est administrée par un Bureau Exécutif composé de sept (06) membres élus au scrutin secret par les membres présents de l'Assemblée Générale ordinaire pour trois (03) ans. 
ARTICLE 12 : composition 
Le Bureau Exécutif est composé de : 
· 1 Président 
· 1 Vice-Président
· 1 Secrétaire Général
· 1 Secrétaire à la communication et chargée des relations extérieures 
· 1 Trésorier 
· 1 Responsable à l’organisation
ARTICLE 13 : Attributions
ARTICLE 13.1 : le Président 
Le Président est le premier responsable du Bureau Exécutif.
A ce titre, ces attributions consistent à :
· Convoquer les réunions du Bureau Exécutif et veiller à l’application des décisions qui y sont prises,
· Veiller à l’exécution des activités entreprises ou à entreprendre par son Bureau suivant le plan d’action,
· Représenter l’association dans tous les actes de la vie civile ;
· Signer les accords de coopération avec les autres associations, structures ou ONG, etc. Le Président recueille cependant l’avis du Bureau exécutif avant d’entreprendre tout accord ;
· La signature des actes administratifs susceptible d’engager la vie de l’association avec les autorités compétentes nationales ne peut être entreprise sans l’accord du Président ;
· Le Président a notamment la qualité pour ester en justice au nom de l’association.
ARTICLE 13.2 : le Vice-Président 
Le Vice-président seconde le Président et le remplace en cas d’empêchement.
Sa tâche principale consiste en l’élaboration du plan d’activités annuelles de l’association en collaboration avec le Secrétaire Général et le Trésorier.
ARTICLE 13.3 : le Secrétaire Général
· Le Secrétaire Général rédige les procès-verbaux des séances du Bureau Exécutif et de l’Assemblée Générale.
· Il est responsable de la tenue et de la conservation des registres de l’Association et de l’accomplissement des formalités prescrites par la loi.
· Il est également responsable de la tenue et de la conservation des autres documents administratifs de l’Association, notamment de la liste des membres et des données nécessaires à la gestion et au fonctionnement l’Association.
· En cas de remplacement du Secrétaire Général et, en tout cas, après chaque renouvellement du Bureau, le Secrétaire Général sortant communique l’ensemble des documents au Secrétaire Général entrant.
ARTICLE 13.4 : le Secrétaire à la communication et chargée des relations extérieures
Il est chargé :
· d’animer les différents canaux de communication de l’Association notamment le mailinglist créé à cet effet ;
· de communiquer sur les activités de l’Association sur le site web et à travers les plateformes de réseaux Sociaux ;
· d’assurer la visibilité de MaliNOG sur le plan national et international ;
· de chercher des opportunités de partenariat avec les structures potentielles à travers le monde ;
· de créer les rencontres avec les autres NOG;
· d’organiser des rencontres et faire des programmes de collaboration avec des opérateurs télécoms et les fournisseurs de services Internet locaux.

ARTICLE 13.5 : Le Trésorier

Le Trésorier est le gestionnaire des ressources financières. A ce titre il est chargé de : 
· percevoir les recettes et engager les dépenses,
· gérer toutes les opérations sur les comptes et établir le bilan annuel ;
· tenir les livres de trésorerie et des pièces justificatives des dépenses de l’association.
· préparer le rapport financier annuel de l’Association pour adoption par l'Assemblée Générale ;
· Il fait ouvrir et fonctionner tout compte de dépôts, de titres ou d’espèces sous le contrôle permanent du Bureau Exécutif.

ARTICLE 13.6 : Le responsable à l’organisation

Le responsable à l’organisation est chargé de : 
· assurer l’organisation logistique de toutes les activités
· assurer l’exécution et le suivi régulier des activités,
· faire un rapport de l’état d’exécution des activités et propose de nouvelles stratégies pour assurer une meilleure exécution ;
· organiser toutes les réunions et rencontres du Bureau exécutif physiquement et virtuellement en mettant à disposition des outils nécessaires. 
DISPOSITION FINALES :

ARTICLE 14 : Le présent règlement Intérieur ne peut être modifié qu'en Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à cet effet à la majorité des 2 / 3 des membres.
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